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Projet Cantal 2025
Dans le droit fil de la consultation qu’il a conduite en 2003, le Conseil Général a décidé de réaliser une enquête d’opinion, confiée
à un organisme indépendant, pour l’aider à jeter les bases d’un nouveau projet pour le Cantal à l’horizon 2025.

Quels sont les principaux enseignements de cette consultation ?

L’action du Conseil Général a gagné en efficacité et en lisibilité et les Cantaliens, qui expriment très largement leur satisfaction de
vivre dans ce département, sont plus nombreux qu’il y a 10 ans à penser que l’image de notre département s’améliore. Un 
sentiment conforté par l’enquête réalisée auprès des Français qui, si un tiers d’entre eux avouent ne pas connaître le Cantal, ont
très majoritairement une bonne image de notre département. 

S’agissant des priorités d’action identifiées en 2003, vous êtes nombreux à confirmer leur bonne mise en oeuvre et à proposer de
les poursuivre, voire de les amplifier. 

Des avancées et des améliorations sont perçues dans de nombreux domaines et, certainement parce que c‘est la difficulté du 
moment et le sujet de préoccupation majeur, de fortes attentes s’expriment s’agissant de l’emploi et des perspectives offertes à
la jeunesse.

Ces résultats constituent pour celles et ceux qui s’engagent au quotidien, élus et services du Conseil Général, une vraie 
satisfaction mais ils doivent surtout constituer un encouragement. 
Un encouragement à poursuivre nos efforts et à multiplier les initiatives en proposant de nouveaux services. 
Un encouragement à investir et à innover. 

Les résultats de cette enquête renforcent ma conviction que notre conception de la
ruralité, une ruralité qui s’appuie sur des valeurs et sur la modernité, sera demain 
reconnue et mérite que nous continuions à nous battre.

Forts de ces enseignements, nous allons bâtir un nouveau projet à 10 ans, 
« Cantal 2025 », que nous présenterons à l’automne et qui affichera une priorité :
faire plus encore pour les jeunes Cantaliens. 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL AU SERVICE DES CANTALIENS

Viabilité : faire face à l'hiver
Pour assurer des conditions de circulation satisfaisantes, le Département
mobilise ses équipes quatre mois durant et consacre plus de 2,2 millions
d'euros, hors dépenses de personnel, pour assurer la viabilité hivernale.

Des bords du Lot au Pas de
Peyrol à près de 1600m, les
4000 km de routes départe-

mentales sont confrontés à des
conditions climatiques variées.
Cinq niveaux de service, avec 
des horaires d'intervention et des 
niveaux de traitement, ont été 
définis afin que le Département 
intervienne efficacement, notam-
ment là où les usagers sont les plus
nombreux, pour faire face aux deux
risques principaux : la neige et les
phénomènes de glissance (verglas,
gelée blanche, pluie verglaçante…)
A partir des prévisions météorolo-
giques, le Département peut 
ajuster tant le dimensionnement

des équipes à mobiliser que le
choix du traitement de la route à
mettre en œuvre.

LE RÔLE CLÉ DES PATROUILLEURS

Si les prévisions météorologiques le
nécessitent, des patrouilles sont 
déclenchées. Décidées la veille pour
le lendemain, elles consistent à 
surveiller le réseau dès 4h30. En
temps normal, l’organisation de la
viabilité hivernale repose sur 1 
patrouilleur et 2 agents par Centre
Routier Départemental (zone qui 
couvre environ un canton) soit 76
agents qui sont systématiquement
d’astreinte du 15 novembre au 
15 mars. Lorsque les conditions 

météorologiques le nécessitent, des
équipages supplémentaires sont
mobilisés, soit près de 200 agents
pour un phénomène neigeux consé-
quent. Plus de 300 heures de 
camions sont nécessaires pour 
assurer un passage sur toutes les
Routes Départementales du Cantal.

TRAITER ET INFORMER

Entre le 15 novembre et le 15 mars, le
Département est également organisé
pour assurer l’information des 
usagers. Une mise à jour quoti-
dienne du bulletin « Etat des routes »
(à 7h00 du matin et plus si nécessaire)
permet de prendre connaissance des
conditions de circulation sur le réseau
routier cantalien. Deux supports 
permettent de s’informer :

• Sur cantal.fr, vous trouverez une
cartographie de l’état des routes et
une webcam permettant de visualiser
les conditions de circulation sur la 
RN 122 au Lioran, en direction de 
Laveissière.

• Au 0820 26 15 15 (9 cts/min) vous
entendrez un message téléphonique
vous informant des dernières 
conditions de circulation.

Les agents départementaux en intervention.

Neige en abondance au 
Col de la Matte, sur la RD665
entre Saint-Urcize et Laguiole 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL AMÉLIORE ET SÉCURISE LE DÉPLACEMENT DES CYCLISTES

Le Cantal, terre de vélo

Le réseau routier de 4 000 km de
routes départementales bénéficie
d’une excellente intégration

dans l’environnement ainsi que 
d’infrastructures d’accueil de 
qualité.
Conscient de ses atouts, le Conseil
Général a décidé d’engager une 
politique volontariste en faveur du
cyclotourisme. Celle-ci s’est traduite
par l’adoption du schéma départe-
mental de cyclotourisme en février
2005 consacrant l’offre cyclotouris-
tique départementale qui veut favoriser
la pratique pour tous.

TOUS EN SELLE !
L’offre cyclotouristique dans le
Cantal se compose :
• d’une véloroute (route partagée) :
la Grande Traversée du Volcan 
à Vélo (GT2V) d’une distance 
de 150 km inscr i te au Schéma 

Régional et National des Vélo-
routes et Voies Vertes. Retrouvez
le descriptif complet du tracé en
téléchargement sur rando.cantal.fr
rubrique Choisir un itinéraire //
Cyclo // Grande Traversée du 
Volcan à Vélo-GT2V,

• d’une voie verte (en site propre) : la
Piste Verte, d’une distance de 
14 km qui emprunte une partie de
la voie ferrée désaffectée
Mauriac- Bort les Orgues
entre Largnac et Vebret. Pour
plus d’infos, rendez-vous
sur sumeneartense.com

• de 25 boucles de
cyclotourisme tous
niveaux conçues par
le Comité Départe-
mental de Cyclotou-
risme, au départ
des principales
villes et villages

du Cantal, pour des randonnées à
la journée. Ces parcours sont décrits
dans le topoguide "Le Cantal à Vélo"
ou sur cantal.ffct.org/

Reconnu au plus haut niveau par les professionnels du vélo, le Cantal a une
passion pour le cyclisme que le Département veut promouvoir.

Le réseau cyclotouristique
du Cantal

Sur la véloroute GT2V - RD 17, aménagement
en bande cyclable au niveau de St Simon 5
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LE CONSEIL GÉNÉRAL S’INDIGNE

L’injuste péréquation  
La baisse des dotations de l'Etat pour toutes les collectivités, dont le Conseil
Général du Cantal, entérinée par la Loi de Finances pour 2014, ne répond pas
aux engagements pris pour renforcer une réelle péréquation des 
ressources pourtant indispensable. 

GUYANE 60 668

Départements 
bénéficiaires

Solde au titre du 
prélèvement de 
0,35% sur les DMTO

BAS-RHIN 66 794
HAUTE-LOIRE 217 944
LOZÈRE 322 749
HAUT-RHIN 339 935
MEUSE 410 154
HAUTE-CORSE 477 677
HAUTE-MARNE 490 085
YONNE 725 276
INDRE 747 004
CANTAL 899 073
CORSE-DU-SUD 905 534
SAONE-ET-LOIRE 962 075
CREUSE 1 054 454
ARIEGE 1 354 488
HAUTE-GARONNE 1 399 325
GARD 1 645 715
TERRITOIRE DE BELFORT 1 974 335
NIÈVRE 2 020 862
AUDE 2 149 381
AUBE 2 567 116
ARDÈCHE 3 068 806
ORNE 3 332 578
DROME 3 436 017
CHARENTE 3 986 624
CHER 4 115 747

ALLIER 6 323 506
CORREZE 6 662 794
LOT 6 781 488
PYRÉNÉES-ORIENTALES 7 317 315
HAUTE-VIENNE 7 317 315
AISNE 8 840 452
HAUTES-PYRÉNÉES 9 282 575
AVEYRON 9 363 959
SOMME 11 803 385
HERAULT 12 055 380
MEURTHE-ET-MOSELLE 12 441 615
SEINE-MARITIME 13 373 146

TARN-ET-GARONNE 5 142 443
TARN 5 292 880
GERS 5 501 305
LOT-ET-GARONNE 5 805 984

GUADELOUPE 17 294 828
MARTINIQUE 18 234 899
PAS-DE-CALAIS 25 223 036
NORD 26 710 469
SEINE-ST-DENIS 30 166 030
REUNION 36 854 597

DOUBS 6 042 135
ARDENNES 6 141 013

Répartition du reversement

de solidarité

La Loi de Finances pour 2014 
devait mettre en place, en 
faveur des départements, deux

fonds dit de péréquation, c'est-à-dire
destinés à corriger les inégalités de 
richesse. Or ce nouveau système
accroît encore l'injustice de traitement
des départements qui doivent faire
face au financement des allocations
individuelles de solidarité (Allocation
Personnalisée d’Autonomie, Prestation
de Compensation du Handicap et 
Revenu de Solidarité Active).

MOINS DE MOYENS POUR LES
CANTALIENS ET LEURS PROJETS

Ce nouveau dispositif substitue
à la notion de péréquation celle
de compensation (ou reste à
charge) qui privilégie le nivellement
de la dépense, ne tient aucun
compte des efforts de gestion
déjà entrepris par certains, dont le
Cantal, et aggrave les inégalités
territoriales.

Alors que l'Assemblée des Dépar-
tements de France avait défini un
nouvel indicateur de richesse, les
engagements pris par le gouver-

nement à l'issue du vote de la Loi
de Finances 2013 de rétablir des
indicateurs de richesse plus
justes n'ont pas été tenus. 
Plus grave encore,  le  nouveau 
système, retenu par le gouverne-
ment et validé par l'Assemblée
Nationale, accroît l'injustice de
traitement dont sont victimes
plusieurs départements ruraux
aux ressources pourtant limitées. 
Les s imulat ions établ ies en 
application du projet de Loi de 
Finances 2014 montrent que les
nouveaux dispositifs laissent le
Cantal sur le bord du chemin en
raison notamment de la prise en
compte de critères opaques 
et  t rès défavorables à notre 
département. 

C’est particulièrement édifiant
s’agissant du fonds abondé par
un prélèvement obligatoire de
0,35 % sur les DMTO qu’illustre la
différence de traitement entre
des départements tout à fait 
comparables comme en atteste le
tableau ci-contre. 

C’est tout aussi vrai lorsqu’on
examine le cumul  des 2 fonds 
instaurés en 2014. 
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LE CANTAL DÉNONCE CES CHOIX
INJUSTES

Face à ces constats particulièrement
inquiétants pour notre territoire, 
Vincent DESCOEUR, Président du
Conseil Général du Cantal, a choisi
de dénoncer cette injustice qui ne
tient aucun compte des inégalités
pour obtenir réparation :

• adoption d'une motion lors de la
session du Conseil Général du 20 
décembre dernier, votée par 25 des
27 conseillers généraux,

• courrier au Président de l'Assemblée
des Départements de France pour

dénoncer le mauvais traitement 
réservé au Cantal,

• intervention auprès du Préfet du
Cantal pour que soit relayée l’insatis-
faction des élus départementaux,

• saisine conjointe avec les 
Présidents de la Lozère, de la Haute-
Loire et d'autres départements 
injustement sanctionnés, de plusieurs
ministres dont le premier d’entre eux,
pour solliciter une révision des 
critères de péréquation,

• recours devant le Conseil d’Etat
contre le décret qui déclinera 

précisément les orientations adoptées
en Loi de Finances.

Alors qu’est ignorée la réalité des
difficultés des territoires et que les
décisions gouvernementales sont
susceptibles de remettre en cause la
capacité d'action du Conseil Général
et des pans entiers de l'intervention
départementale, l’enjeu est de 
mobiliser pour dénoncer le mauvais
traitement qui engage l'avenir du
Cantal et de la ruralité, car au-delà
du Conseil Général, ce sont les
Cantaliens qui seront pénalisés par
cette injuste péréquation. 

Pas-de-Calais

Meurthe-
et-Moselle
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39 M€
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12,2 M€

12,3 M€

14,9 M€
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11 M€

12 M€

11,3 
M€

8,1 
M€

13,3 M€

10,5 M€

2,3 M€
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2,4 M€ 3,8 M€
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3,4 M€
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4,9 M€
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4,8 M€

4,5 M€

4,1 M€

0,7 M€
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58,2 M€

Seine-Maritime

Seine-
Saint-Denis

Orne

Val d’Oise

Ardennes

Val-de-Marne

Aube

Doubs
Cher

Allier

Rhône

Isère

Drôme
Ardèche

Gard
Tarn

Lot

Tarn-et-
Garonne

Haute-
Garonne

Hautes-
Pyrénées

Pyrénées-
Orientales

Lot-et-
Garonne

Aude

Gers

Gironde

Aveyron

Hérault

Corrèze

Charente

Haute-
Vienne

Bouches-du-
Rhônes

Saône-et-Loire

Bas-Rhin

Haut-
Rhin

Aisne

Yonne

Vosges

Moselle

Nièvre

Creuse

Vaucluse

Ariège

EssonneCôtes-d’Armor

Puy-de-Dôme

Haute-Corse

Finistère

Charente-
Maritime

Somme

Oise

EureCalvadosManche

Paris
Hauts-
de-Seine

Ille-et-Vilaine

Maine-et-Loire
Loire-
Atlantique

Eure-et-Loir

Seine-et-
Marne

Haute-Marne

Côte-d’Or

Haute-Savoie

Savoie

Haute-Loire

Haute-Alpes

Var

Alpes-MaritimesAlpes-de-
Haute-Provence

Corse-
du-sud

Cantal
Dordogne

Landes

Pyrénées-
Atlantiques

Lozère

Jura

Loire

Ain

Haute-Saône

Territoire 
de Belfort

Marne Meuse

Yvelines

Indre-et-Loire

Deux-Sèvres Indre

Vienne
Vendée

Loir-et-Cher

Morbihan

Mayenne

Sarthe Loiret

Nord

Cumul du solde des 2 fonds

de péréquation instaurés par

la Loi de Finances 2014, qui

ne tient aucun compte des

inégalités de richesses. 

< 6 Millions €

de 6 à 15 Millions €

> 15 Millions €

Contributeur net
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LAROQUEBROU - LE CONSEIL GÉNÉRAL ACCOMPAGNENT LES TERRITOIRES

Le Foyer Handi-Aide  
a ouvert ses portes
Le Foyer Handi-Aide « Hilaire Maleysson » a été inauguré le 12 décembre
dernier à Laroquebrou. Un projet autorisé et soutenu par le Conseil 
Général du Cantal.

accompagner les territoires

Le Foyer Handi-Aide est un foyer
de vie pour l’accueil d’adultes
déficients visuels avec troubles

associés et handicaps multiples. Les
résidents viennent de toute la France
et même de l’étranger selon les 
pathologies. Sa capacité totale est de
42 résidents et l’établissement 
affiche déjà complet.

Le Foyer de Laroquebrou s’inscrit
pleinement dans l’histoire de 
l’association qui souhaite mêler des
populations déficientes visuelles,
au quotidien de la population d’un
bourg de moyenne importance.

30 emplois ont déjà été créés
au sein du Foyer Handi Aide. Lorsque
la capacité totale de l’établissement
aura été atteinte, ce sont une 
cinquantaine d’emplois au total qui
seront créés grâce à l’autorisation
délivrée par le Conseil Général. Un
programme de formation a été mis en
place dans le cadre d’un chantier 
d’insertion innovant coordonné par
l’AFAPCA (Association pour la 
Formation et l'Accompagnement des
Personnes en Contrats Aidés).

UN LIEU DE VIE ET D’ACTIVITÉS POUR
TOUS LES ÂGES

Cet établissement accueille les
jeunes adultes mais aussi les 
personnes vieillissantes à partir de 45
ans. La plupart des jeunes adultes
déficients visuels ont besoin d’un
cadre organisé, d’un projet individuel,
d’activités rythmées selon le calen-
drier pour l’acquisition des repères et
d’un accompagnement dans tous les
gestes de la vie quotidienne.

Pour les personnes handicapées
vieillissantes déficientes visuelles,
l’objectif est d’augmenter la qualité

de vie car avec l’âge, de nouveaux
handicaps apparaissent et les liens
familiaux s’estompent.

Lieu de vie et d’activités, ce foyer
veut, d’une part, donner aux résidents
un cadre de vie collective se 
rapprochant au plus près de la vie 
familiale et, d’autre part, proposer
sur place une activité de type 
professionnel. Il a aussi pour objectif
d’assurer tout ce qui fait la richesse
d’une vie accomplie sur le plan 
personnel en tant qu’individu intégré
au sein d’un groupe, d’un village et
dans la société.

Les personnalités lors de l’inauguration du foyer Handi-Aide le 12 décembre 2013.

Vue d’ensemble du foyer Handi-Aide de Laroquebrou.

AU FINAL : 50 NOUVEAUX

EMPLOIS POUR LE CANTAL
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LE CONSEIL GÉNÉRAL VOUS INFORME

L’Europe à portée
des Cantaliens
Labellisé et financé en partie par la Commission Européenne, géré par le
Conseil Général du Cantal, le Centre Information Europe Direct (CIED) est
ouvert à tous, gratuitement, pour répondre aux interrogations des 
Cantaliens sur tous les thèmes se rapportant à l'Union Européenne.

Les principales missions du
CIED sont l’animation, l’infor-
mation et le conseil :

• Il anime en organisant et en 
participant à des événements à
vocation européenne tout au long
de l'année sur l'ensemble du 
département (programme sur
cantal.fr),

• Il informe avec la mise à disposition
gratuite de brochures, cartes et
dépliants,

• Il vous conseille si vous souhaitez
monter un projet Européen et vous
oriente vers les structures et orga-
nismes spécialisés. Il vous apporte
également une première réponse
sur les financements européens.

LES ACTIONS PHARES SERONT EN
2014 :
• Femmes européennes d’hier et
d’aujourd’hui

Dans le cadre de  « l’égalité des droits
des citoyens européens » et de  « la

commémoration de  la 1ere guerre
mondiale », le CIED Cantal, en 
partenariat avec l’Allier et la Haute-
Loire,  réalise un diaporama sur la
place de la femme en Europe, de la
1ere guerre mondiale à aujourd’hui.

• La grande guerre : pour un 
dialogue intergénérationnel 

Une lecture d’extraits de textes sur 
« la grande guerre »  ou « les dames
de la grande guerre » par des pro-
fessionnels, suivie d’un débat, seront
proposés à un public de collégiens et
de résidents de maison de retraite.

Informations sur ce projet et toute l’actualité (stages, concerts…) : 
Centre d’information Europe Direct - 04 71 46 22 52 
europedirect@cg15.fr - Cantal.fr : rubrique cadre de vie

Pour tout savoir sur l’actualité Européenne, rejoignez nous sur Facebook “Europe Direct Cantal” 

PLUS D’INFOS

Les élections 
européennes

Du 22 au 25 mai 2014, les citoyens
européens voteront pour élire les
751 députés du Parlement euro-
péen - 5 pour la région Massif Cen-
tral / Centre et 74 pour toute la
France. A l’issue de ce scrutin, les
Etats membres devront désigner,
avec l’approbation du nouveau Par-
lement élu, le prochain Président
de la Commission.

Présentation du CIED lors de la soirée d’accueil des nouveaux cantaliens en novembre dernier.

Du 22 au 25 main’oubliez pasde voter !

Lecture "femmes de la grande guerre" au collège
d'Ydes, par Hélène Lanscotte, lectrice publique. 9



LA JEUNESSE : UNE PRIORITÉ DU CONSEIL GÉNÉRAL

Les Conseillers Généraux
Jeunes font entendre 
leurs voix !

Une première réunion
d’information et 
de formation s'est

tenue le 10 janvier dernier,
en présence du Président
Vincent Descoeur. 
Celui-ci a expliqué aux
nouveaux jeunes élus
son rôle de Conseiller

Général et de Président. Cette 
rencontre a permis aux uns et aux autres
de faire connaissance, de bien com-
prendre le rôle qui va être celui du
Conseiller Général Jeune au cours
des deux prochaines années. 

Lisa, Conseillère Générale Jeune de
2011 à 2013, garde un souvenir fort
de son mandat :

« Je pense que tout le monde, dans
ses années collèges, devrait vivre une
telle expérience. Cela m’a permis
d’être plus à l’aise lors de mes prises
de parole en public, de rencontrer
des personnes formidables, de 
découvrir le Cantal et de m’ouvrir
beaucoup plus sur l’extérieur. »  

Un propos qui résume parfaitement la
vocation de cette assemblée créée à
l’initiative du Conseil Général, en
partenariat avec la Direction Dépar-
tementale des Services de l’Education
Nationale. Elle offre la possibilité aux
jeunes de découvrir le fonctionnement
de la vie démocratique, de faire
l’apprentissage de la citoyenneté
en un lieu où la réflexion, l’expression
et l’action sont valorisées.

LES COLLÉGIENS À LA DÉCOU-
VERTE DU LIORAN : LA STATION
LEUR APPARTIENT !

Proposer aux collégiens une journée
pour découvrir la station du Lioran,
tel était l’objectif des Conseillers
Généraux Jeunes qui ont initié ce
projet en 2005. Depuis, cette 
opération, financée en totalité
par le Conseil Général, se poursuit
chaque hiver. 

Du 6 janvier au 14 février, les 
1 440 participants, élèves en
classe de 4ème, ont pu pratiquer le
ski alpin, certains pour la première
fois, encadrés par l’Ecole de Ski
Français, goûter aux joies de la
patinoire et découvrir le fonction-
nement de la station ou encore le
métier de pisteur.

29 Conseillers Généraux
Jeunes et leurs sup-
pléants ont été élus en
décembre dernier par
l’ensemble des collégiens
de chaque établissement
du département. Chaque
collège public et privé a
donc son représentant,
élève en classe de 5ème

ou 4ème, pour le mandat
2013/2015.

10

jeunesse

Les collégiens découvrent les joies de la glisse au Lioran

La promotion 2013 / 2015 du Conseil Général des Jeunes.
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OPINIONWAY : LE RENDU DE L’ÉTUDE

Les Cantaliens, leur département,
son avenir et l’action 
du Conseil Général 

Bruno Jeanbart, Directeur adjoint
de l’institut Opinionway, nous
rend compte au travers de ce
dossier de 10 pages de son 
analyse des résultats obtenus.
Entre surprise et confirmation,
il donne un instantané de ce que
pensent les Cantaliens.
Bonne lecture ! 

         

Le Conseil Général du Cantal a 
souhaité conduire une consultation auprès des

Cantaliens, pour redéfinir, à partir des attentes et des 
besoins exprimés, les grandes lignes du nouveau projet
Cantal. Une étude menée par l’institut de sondage 
Opinionway et un espace d’expression ouvert sur le site du
Conseil Général cantal.fr, ont permis de mieux appréhender
les attentes des Cantaliens. En effet, nous avons souhaité
donner aux Cantaliens la possibilité de s’exprimer, pour
participer, avec les élus et les services du Conseil Général,
à l’élaboration du prochain Projet Cantal 2025, de réfléchir
avec nous à l’avenir du Cantal.

Entre surprises et confirmations...
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Les Cantaliens sont unanimes lorsqu’ils
expriment leur satisfaction à vivre dans le
département : 96% d’entre eux se 
déclarent satisfaits dont, fait notable,
69% très satisfaits, preuve de l’intensité
avec laquelle ils expriment cette satisfaction.
Elle est partagée par tous les Cantaliens
sans distinction significative selon leur
profil. On notera également que cette 
satisfaction progresse de 10 points par
rapport à l’enquête réalisée en 2003. Ce
résultat est incontestablement le signe du
développement d’un sentiment de
fierté et d’appartenance au Cantal.

La qualité de vie (76%), la sécurité (45%)
et une nature préservée (42%) sont perçus
comme les trois atouts principaux du 
département. Dans une moindre mesure,
l’espace (29%), la qualité des produits
(28%), un climat agréable (22%), la convi-
vialité (20%) ou le potentiel touristique
(15%) sont également des atouts ressentis
pour le département. Les plus de 35 ans
sont davantage sensibles à la nature 
préservée (45%) que les plus jeunes (33%).
A l’inverse, la convivialité semble, elle, être
un véritable atout pour les plus jeunes
(31%, contre 18% pour les plus de 35 ans).

Quels sont pour vous 
les principaux atouts du 
département du Cantal ?

Etes-vous satisfait de
vivre dans le Cantal ?

LE CANTAL, 
UN DÉPARTEMENT 

OÙ IL FAIT BON VIVRE
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Les faiblesses du Cantal, à l’inverse, semblent se concentrer
sur l’emploiet l’enclavementdu département. Les offres d’emploi
insuffisantes (57%), le manque de perspectives offertes aux jeunes
(45%) ou les moyens de transport vers l’extérieur (55%) sont 
clairement pointés du doigt comme des handicaps du Cantal.
Viennent ensuite les problématiques liées à la démographie
comme la moyenne d’âgede la population (27%) ou bien encore
l’érosion démographique (21%). Ce sont les 18-24 ans qui sont
les plus nombreux à souligner les offres d’emploi insuffisantes
(62%) ou bien encore le manque de perspectives offertes aux
jeunes (49%). Près d’un tiers de ceux-ci (31%) font également de
la moyenne d’âge de la population un point faible du Cantal. Les
moyens de transport vers l’extérieur sont perçus de manière
beaucoup plus intense comme un point faible dans les arrondis-
sements de Mauriac et Aurillac (respectivement 53% et 63%) que
dans celui de Saint-Flour (38%).

Et quels sont les points faibles
du département du Cantal ?  

Parallèlement, les Cantaliens jugent que leur département
manque de notoriété au niveau national. Ainsi, 49% déclarent
que les Français ne connaissent pas assez le Cantal pour en avoir
une image aussi bien positive que négative. Ils sont tout de même
36% à penser que les Français ont globalement une bonne image
de leur département contre moitié moins (15%) qui en auraient une
mauvaise. Certes, cette perception d’une méconnaissance du
Cantal est en recul par rapport à 2003, une amélioration qui traduit
l’adhésion des Cantaliens aux actions de communication mis
en place par le Conseil Général pour mettre en avant les forces
et atouts du département auprès des habitants du département
(84%), ou de l’ensemble des Français (70%). 

Question auprès des Cantaliens : avez-vous
le sentiment que les Français ont plutôt 
une bonne image du Cantal, plutôt une 
mauvaise image ou qu’ils n’ont pas d’image
car ils ne connaissent pas le Cantal?        

Ce sentiment de méconnaissance du Cantal par les Français
traduit un sentiment d’autodénigrement qui ne correspond
pas à la réalité et qu’il convient donc de combattre. En
effet, interrogés à la même période, seuls 33% des Français ne
parviennent pas à se prononcer sur le Cantal, quand 65%
déclarent avoir une image positive du département (et
seulement 2% une image négative).

Question auprès des Français : 
Personnellement avez-vous plutôt une
bonne image, plutôt une mauvaise image
du Cantal ou vous ne connaissez pas
assez le Cantal ?
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Pour les habitants, le Conseil Général est avant
tout un bâtisseur, aménageur et facilitateur. Ainsi
il se caractérise par le fait de construire des 
infrastructures (42%), soutenir les communes et
l’intercommunalité (38%) et contribuer à améliorer
les services et la qualité de vie (37%). Accompagner
la jeunesse, assurer la solidarité tout comme aider
les plus démunis sont aussi des caractéristiques du
Conseil Général pour un nombre important de Canta-
liens (respectivement 36%, 35% et 31%). On 
retrouve ici les grands métiers du Conseil Général
et les orientations des précédents plans d’actions.

Globalement, les Cantaliens expriment leur 
satisfaction (84%) à l’égard de l’action du Conseil
Général du Cantal. Le sentiment d’information
concernant les actions du Conseil Général est 
également très élevé, 77% des Cantaliens estimant
être bien informés de son travail. Notons ici, comme
il est de coutume, que les moins de 35 ans se
considèrent un peu moins bien informés (70%) que
leurs aînés. 

Etes-vous très satisfait, 
assez satisfait, assez mécontent
ou très mécontent de l'action 
du Conseil Général du Cantal ?  

Pour chacun des qualificatifs 
suivants diriez-vous qu'il s'applique
tout à fait, plutôt, plutôt pas ou pas
du tout à l'action du Conseil 
Général du Cantal ?

Le Conseil Général peut en outre se targuer d’une
bonne image auprès des habitants. 72% le trouvent
moderne, 71% bien organisé, 70% disent qu’il
améliore la qualité de vie, le quotidien et 69% qu’il
est à l’écoute des habitants. 61% jugent même qu’il
est proche de leurs préoccupations, critère 
pourtant rarement attribué aux institutions
politiques aujourd’hui, preuve de l’attachement
des Cantaliens à l’échelon départemental.

L’ACTION DU 
CONSEIL GÉNÉRAL
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Enfin, sur la quasi-totalité des domaines clés de
l’action du Conseil Général, les Cantaliens sont
une majorité à déclarer que la situation s’améliore
dans le département. Cette amélioration est la
plus intensément perçue concernant la gestion
des sites remarquables (76%) tel que Le Lioran,
Chaudes Aigues, Le Puy Mary, sous gestion 
directe ou indirecte du Conseil Général, les 
médiathèques, bibliothèques et archives 
départementales (67%), l’environnement et 
l’autonomie (tous deux 65%). Elle est fortement
perçue également concernant la protection de
l’enfance (47%) et l’entretien des routes (42%). En
revanche, et sans surprise compte tenu de la 
situation économique actuelle, l’emploi et le 
développement économique sont jugés en 
détérioration par 56% des Cantaliens depuis 10
ans.

Sur ces sujets, diriez-vous que,
les choses s'améliorent, se 
détériorent ou ni l'un ni l'autre
dans le Cantal ?

Et dans chacun des domaines
suivants, diriez-vous que depuis
10 ans, les choses s'améliorent,
se détériorent ou ni l'un ni 
l'autre dans le Cantal ? 

1/ 1/

2/

2/
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Les objectifs jugés aujourd’hui les plus
prioritaires du « projet Cantal » sont donc
naturellement liés à cette inquiétude
concernant la situation économique et 
notamment aux difficultés d’insertion des
jeunes. Ainsi, pour les Cantaliens l’accent
doit être mis sur la capacité à offrir des
perspectives aux jeunes du départe-
ment (76%) ainsi qu’au développement
des activités existantes et à la valorisation
des atouts du Cantal (63%). L’ouverture
du département, indispensable pour 
répondre à la problématique de l’enclave-
ment, est également jugée prioritaire par
56% des habitants. 

Classez ces sujets selon
vos ordres de priorité :

Si les attentes sont importantes, cela ne signifie pas pour autant que les Cantaliens ne sont pas conscients des 
progrès accomplis au cours des 10 dernières années. Une majorité des Cantaliens considèrent que les choses 
s’améliorent concernant le renforcement de l’image du Cantal (73%), le développement des activités existantes et la
valorisation des atouts du Cantal (68%) ou bien l’ouverture du département (61%). L’accueil de nouvelles activités et
de nouvelles populations s’améliore aussi mais plus modestement selon les habitants (48%). En revanche concernant
les perspectives offertes aux jeunes Cantaliens, qui est l’objectif prioritaire par ailleurs, les Cantaliens sont beaucoup
plus partagés. 33% considèrent que la situation s’améliore quand 30% jugent qu’elle se détériore et 37% qu’elle est
stable.

Souhaitez-vous proposer
un nouvel objectif ?

des attentes qui restent fortes en
dépit des progrès constatés

PROJET CANTAL
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Pour ce qui est de l’ouverture du département, les
Cantaliens privilégient l’amélioration des raccorde-
ments aux différentes autoroutes (78%) devant la
modernisation et l’amélioration du réseau ferro-
viaire (62%). La pérennisation de la liaison aé-
rienne vers Paris (26%) et l’accès au très haut
débit sont des objectifs plus secondaires pour les
personnes interrogées. Ce sont les 50 ans et plus
qui sont les plus favorables au développement du
ferroviaire (68%). Les habitants de l’arrondissement
de Saint-Flour sont eux beaucoup plus sensibles à
l’accès au très haut débit que les autres (44%) et
par ailleurs moins demandeurs d’une amélioration
du raccordement aux autoroutes (63%).

Dans la liste des mesures visant à
ouvrir le département, quelles sont
celles qui, selon vous, doivent être
mises en œuvre en priorité ?  

Concernant les secteurs d’activité offrant les meil-
leures perspectives de développement pour le dé-
partement, les Cantaliens mettent en avant les
secteurs traditionnels comme l’agriculture (53%),
le tourisme (47%), les services à la personne
(42%) et l’artisanat (36%). Tous les autres secteurs
sont cités par moins d’un tiers des habitants. D’une
certaine manière, les Cantaliens attendent que le
département s’appuie sur ses points forts, plu-
tôt que de se lancer dans un développement qui
tourne le dos à son identité. Soulignons ici que les
18-24 ans perçoivent plus intensément encore
l’agriculture (59%) et l’artisanat (42%) comme of-
frant de bonnes perspectives pour le Cantal.

Voici un certain nombre d'activi-
tés qui existent actuellement
dans le Cantal. Quelles sont les
trois qui offrent de véritables
perspectives de développement
pour le Cantal ?

RÉSEAU ROUTIER, 
AGRICULTURE ET 
PRÉSERVATION DU MILIEU 
NATUREL COMME AXES DIRECTEURS…
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La qualité de l'environnement est,
pour le Cantal, un atout qu'il
convient de valoriser. Quelles 
doivent être selon vous les 
priorités ?

Enfin, concernant la qualité de l’environnement,
trois priorités se détachent assez nettement. Un
Cantalien sur deux (51%) pense qu’il faut préserver
et valoriser les richesses naturelles du Cantal
et 46% qu’il faut préserver la ressource en eau.
L’encouragement au tri sélectif et la réduction
des déchets à la source sont aussi jugés priori-
taires par une part importante des habitants (40%). 

Pour les Cantaliens, c’est avant tout une amélio-
ration du marché du travail qui pourrait permettre
au département de gagner des habitants. Ainsi,
pour rendre le département plus attractif, ils sont
47% à estimer qu’il faut en priorité des actions de
prospection pour attirer de nouvelles entreprises,
35% qu’il faut favoriser la transmission d’entre-
prises et 34% agir pour la délocalisation 
d’emplois publics vers le Cantal. Le soutien aux
projets touristiques n’est pas négligé, cité par 33%
des habitants. Il est jugé notamment important par
les 18-24 ans (42%), qui en font leur priorité en 
matière d’attractivité.

ATTIRER 
DE NOUVELLES 
POPULATIONS

Parmi les mesures visant à rendre
le département  plus attractif pour
accueillir de nouvelles populations,
quelles sont, selon vous, les plus
importantes ?
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La filière universitaire, trop restreinte en termes de
diversité, semble être un problème majeur dans le
domaine éducatif pour les Cantaliens. Ils sont en
effet près des deux tiers (63%) à déclarer que la
création de nouvelles filières à Aurillac est une
priorité pour le développement de l’enseignement
dans le Cantal. Sensiblement plus en retrait, la 
modernisation des collèges cantaliens (47%) et le
développement du numérique dans les écoles et
les collèges (46%) sont tout de même des attentes
à ne pas négliger. Il faut souligner que les 18-24 ans,
les plus concernés, sont 8 sur 10 à considérer qu’il
faut créer de nouvelles filières universitaires, 
révélant ici un réel manque en la matière.

EDUCATION
Aides financières aux étudiants et 
diversification de la filière universitaire

Pour ce qui est des priorités à l’égard de la jeunesse,
les souhaits des Cantaliens sont avant tout de 
nature financière. Ainsi 51% pensent que la priorité
est la bourse aux étudiants et 40% l’aide au 
permis de conduire. La facilitation de l’accès aux
transports collectifs est aussi une demande non
négligeable (39%), confirmant ainsi la perception
des déplacements comme un point devant être
amélioré dans le département, ce qui renforce la
pertinence de projets conduits par le Conseil 
Général tel que Cantal Lib’. L’aide aux projets 
innovants (27%), l’accueil de stagiaires par la 
collectivité (24%) ou bien l’accès au chéquier Pass
Cantal (13%) sont secondaires. On peut noter que
les 18-24 ans sont 61% à vouloir le développement
des bourses aux étudiants.

Le Conseil Général a identifié la
jeunesse comme une de ses
priorités. Selon vous quelles
sont les actions qu'il convient
de poursuivre en priorité ?

L'enseignement dans le Cantal 
est un des axes majeurs du Conseil
Général. Selon vous, quelles sont
les actions qu'il convient de 
poursuivre en priorité ?
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La politique sportive que mène actuellement le 
département doit avant tout, du point de vue des
Cantaliens, permettre de soutenir les éducateurs
et bénévoles (40%), permettre la découverte du
sport en milieu scolaire (38%) et subventionner
les équipements sportifs (33%). Les actions visant
à l’accueil de manifestations de niveau national ou
international (29%), l’accompagnement des projets
des comités sportifs départementaux (18%) ou 
encore le soutien au sport de haut niveau (18%) ne
génèrent pas une attente aussi forte, les Cantaliens
préférant les mesures susceptibles de concerner le
plus grand nombre. Les 18-24 ans sont près d’un
sur deux (45%) à souhaiter des subventions aux
équipements sportifs et 28% le soutien au sport de
haut niveau. Ils sont en revanche moins nombreux
que la moyenne à désirer l’accueil de manifesta-
tions de niveau national ou international (18%).

Favoriser l’action locale sur le plan
sportif et consolider l’existant au

niveau culturel

Sur le plan culturel, trois missions semblent se 
dégager pour les Cantaliens. Il s’agit en premier lieu
de faciliter la diffusion de spectacles de qualité
(42%). Autre souhait, conforter le réseau des 
médiathèques et développer les ludothèques
(41%). Enfin, accompagner les associations 
culturelles (37%) est également jugé important par
les habitants du département. Avec respectivement
50% et 51%, les 18-24 ans et les catégories socio-
professionnelles supérieures sont les plus en attente
de diffusion de spectacles de qualité.

Le Conseil Général s'est engagé dans
une politique sportive ambitieuse.
Parmi les actions qu'il conduit, quelles
sont, selon vous, celles qu'il convient
de poursuivre en priorité ?

Le Conseil Général a facilité
l'accès à la culture. Selon vous,
quelles sont les actions qu'il
convient de poursuivre en priorité ?

SPORT & CULTURE

Quant à la qualité de vie, questionnés spontanément sur les 
actions qui pourraient être mises en place afin de l’améliorer dans
le Cantal, des thématiques déjà identifiées comme cruciales sont
mentionnées par les habitants. Près de la moitié (41%) évoquent
des actions sur les transports et plus précisément le désencla-
vement du Cantal (33%). Viennent ensuite les actions sur l’emploi
(22%) et celles pour les jeunes (19%). Des actions en faveur de
l’image du Cantal sont enfin souhaitées par 14% des Cantaliens.
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Pour une majorité des habitants du département
(54%), une réforme institutionnelle devrait en prio-
rité être l’occasion de réfléchir à une nouvelle or-
ganisation (par exemple regroupant plusieurs
départements entre deux métropoles) avant même
de proposer un regroupement entre départements
et régions (24%) ou conforter les départements
(19%). Il faut souligner que la réflexion autour d’une
nouvelle organisation est majoritaire quel que soit
l’arrondissement d’habitation ou le profil sociolo-
gique des répondants. 

Le département du Cantal bénéficie d’indéniables atouts
dans l’esprit de ses habitants, qui expliquent l’attachement
massif de la population à son territoire. Qualité de vie, 
environnement préservé et sentiment de sécurité sont les
fondements de cette identité, toujours aussi vivace à l’aube
du XXIème siècle. 

Deux enjeux y apparaissent centraux, thématiques 
classiques dans les départements à dominante rurale : le 
développement économique et le désenclavement. Dans 
l’esprit des Cantaliens, ces deux dimensions sont liées, la 

seconde étant une condition pour permettre l’essor écono-
mique du département.

Cet attachement à leur territoire est renforcé par le sentiment
que l’action du Conseil Général, dans l’ensemble, répond à
leurs attentes et à ces enjeux et par un sentiment d’amélio-
ration de la situation du Cantal dans de nombreux domaines
depuis 10 ans. Seuls, sans surprise compte tenu du contexte
national, l’emploi et le développement économique semblent
pour le moment échapper à cette dynamique positive.

CONCLUSION de Bruno Jeanbart - 

Pensez-vous qu'une réforme
institutionnelle devrait :

Considérez-vous que la diminution
programmée du nombre de 
cantons est synonyme de :

RÉFORME 
TERRITORIALE
L’opportunité d’une réorganisation

La diminution programmée du nombre de cantons
est pour sa part perçue très diversement.  25% pensent
qu’elle est synonyme de perte d’influence de la ruralité.
Les habitants pointent également ce regroupement
comme un risque pour le Cantal (19%), ou pour le
service public (19% également). Par ailleurs, la même
proportion (19%) juge que cette évolution est un
signe de modernité. Au final, les conséquences de la
diminution du nombre de cantons semblent à ce
jour encore très floues pour les Cantaliens.
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C'est une étape nécessaire et utile pour l’élaboration de notre nouveau 
projet pour le Cantal. En 2003, nous avions déjà réalisé une consultation des 
Cantaliens qui nous avait permis de construire le projet Cantal 2015. Les 
Cantaliens s'étaient déjà largement mobilisés pour faire part de leurs 
préoccupations et de leurs attentes.
Dix ans après cette première consultation, il nous paraissait nécessaire de faire
le point, d'écouter les Cantaliens, pour s'assurer de l'adéquation entre l'action du
Conseil Général et leurs attentes et jeter les bases d’un nouveau projet.

POURQUOI CETTE ENQUÊTE D'OPINION ?

”

“

Elle confirme que les Cantaliens sont très 
attachés à leur département et en sont particulièrement
fiers. Un sentiment de fierté et d'appartenance qui
progresse très sensiblement. C'est un atout majeur
pour assurer avec succès la promotion de notre 
département.

Si les Cantaliens sont en 2014 plus nombreux à 
penser que l’image de notre département s’améliore,
+ 12 % par rapport à 2003, il est intéressant de
constater que nous n’apprécions pas encore à sa
juste valeur le regain de notoriété de notre département. 

En effet, l’enquête réalisée auprès des Français à la
même période fait apparaître que si 33 % d’entre eux
avouent ne pas connaître le Cantal, 65 % en ont une
bonne image ! 

Je retiendrai enfin que les Cantaliens sont très 
majoritairement satisfaits de l'action du Conseil 
Général. Cette reconnaissance est pour nous un 
formidable encouragement qui nous engage à 
poursuivre, sans relâche, notre travail.

QUELS SONT LES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS
DE CETTE ENQUÊTE ?

”

“
Si nos concitoyens ont constaté des progrès,

leurs attentes restent fortes et nous ne sous-
estimons pas les difficultés.

Les résultats de cette enquête vont nourrir notre 
réflexion et serviront à l'élaboration de notre projet
Cantal 2025. Nous allons poursuivre nos actions
pour valoriser nos atouts, offrir des perspectives aux
jeunes cantaliens mais aussi améliorer encore
l’image de notre département. 

J’ai confiance dans la capacité des Cantaliens à être
les premiers Ambassadeurs de leur département.
C'est d'abord à chacun de nous qu'il appartient de 
valoriser notre département. C'est dans cet état
d'esprit que nous voulons mobiliser les énergies au
service du collectif "Cantal", et que nous travaillons
à ce que le projet Cantal 2025 soit celui de tous les
Cantaliens. 

QUE COMPTEZ-VOUS FAIRE MAINTENANT ?

”

“

Vous vous êtes exprimés
sur le site cantal.fr
Parallèlement à l’étude conduite
par l’institut de sondage 
OpinionWay, vous avez été 
nombreux à exprimer votre 
point de vue sur notre 
site internet cantal.fr. Vos 
retours, représentatifs de 
vos attentes sont ici résumés 
en un nuage de tags.

3 QUESTIONS 
à Vincent Descoeur
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culture

Organisé par la Médiathèque
départementale avec le
concours des médiathèques

cantaliennes et le soutien de la
DRAC, "Par monts et par mots" est
un festival départemental itinérant de
lectures musicales, ouvert gratuite-
ment à tous les publics.

Il invite chacun à un moment de par-
tage : une lecture, à voix haute et en
musique, qui bouleverse notre rap-
port traditionnel au livre, rendu sou-
dainement plus proche. Les
comédiens et musiciens profession-
nels, ces médiateurs "raconteurs"
d'histoires, font découvrir une nou-
velle façon de lire…avec les oreilles.

Cette année encore vous serez ac-
cueillis dans des lieux insolites ou
inhabituels afin de créer des qualités
d'ambiance ou d'atmosphère particu-
lières, propice à de belles décou-
vertes qui vous accompagneront
longtemps. 

Pour évoquer "la grande guerre", le
festival donnera la parole à Henri Bar-
busse, Humphrey Cobb ou encore
Louis-Ferdinand Céline.

Imaginé par la Médiathèque départementale, le festival de lectures musicales
"Par monts et par mots" fête son dixième anniversaire et poursuit sereinement
son chemin riche en rencontres et en échanges.

ils ont dit
Véronique 
ALBARET, 
bibliothécaire,
médiathèque
municipale de
Chaudes-
Aigues

Au café Costeroste, lieu em-
blématique du pays des eaux
chaudes, chaque année les mots
tiennent le café rempli. Chaque
fois le public répond présent.
Chaque fois les spectateurs sont
conquis et la rencontre déborde
au-delà de la représentation au-
tour d'un verre et d'un "bouchi"
de fouace, aux prâlines de préfé-
rence…Chaque saison le festival
rend les monts plus attrayants
et les gens plus avides de cul-
ture…

“

”

ils ont dit
Philippe 
MALASSAGNE, 
comédien

Depuis 10 ans
que le Festival

parcourt les routes du Cantal, je
me plais à imaginer que par notre
travail, acteurs et musiciens, nous
tissons un fil tendu entre la voix
d'un auteur et celle, intérieure, de
l'auditeur attentif. Ici se retrouve le
bonheur enfantin d'écouter une
histoire, celui d'une rêverie créa-
trice partagée. Alors l'émotion sur
les visages est palpable et l'on se
prend à croire que la lecture et le
livre ont encore leurs "mots à dire"
et pour longtemps.

“

”

    

    

Philippe Malassagne et Richard Héry au château
d'Auzers en 2013

LE CONSEIL GÉNÉRAL PORTE LA CULTURE AU COEUR DES TERRITOIRES

Le festival qui 
vous prend aux mots
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vu et entendu dans les médias

Vu à la télé L'œil et la main   
de 9 décembre 2013

En quête de racines : 
Angélique Cantin, enfant
de la DDASS originaire

d’Aurillac, élevée en 
famille d'accueil et coupée
de sa fratrie, s'est lancée
dans la généalogie, allant
jusqu'à en faire son métier.

Météo à la carte 
du 27 décembre 2013

Les parapluies d’Aurillac
sont dans l’air du temps !

Reportage chez 
l’entreprise Piganiol qui

développe son savoir-faire
depuis 5 générations.

20 Heures
du 5 janvier 2014

Après 140 ans d'existence,
la literie Abeil, à Aurillac,
avait failli disparaître. Elle
a pu être sauvée grâce à

une grande société 
allemande qui lui a 
redonné sa place.

20 Heures
du 19 janvier 2014

Élection de Miss Ronde
2014 : portrait d’une

concurrente, Virginie, Miss
Ronde Auvergne, notre 

représentante cantalienne
au concours national !

90’ enquêtes
du 28 janvier 2014

Un éleveur de Pierrefort
fait découvrir la filière
courte des produits 
fermiers du Cantal...

Midi en France  
du 19 février 2014

Le Best Of de l'émission
tournée à Aurillac !

La guerre des fromages
qui puent  
du 9 février 2014

Quand le Cantal a valeur
d’exemple pour la filière 
fromage aux Etats-Unis.

Météo à la carte  
en tournage début février

L'émission est de retour
dans le Cantal du côté de
Saint-Cernin! L'occasion 
une fois encore de mettre 
en valeur nos richesses... 
A suivre !

20 Heures
du 30 novembre 2013

19/20  
du 26 novembre 2013

Le Conseil Général et la 
station de ski du Lioran 
gâtent les skieurs : ils les 
accueillent gratuitement 
le temps d’un week-end !

LE CONSEIL GÉNÉRAL TRAVAILLE ET VALORISE L’IMAGE DU CANTAL

Quand on parle du Cantal, 
tout le monde y gagne…
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arrêt sur images

ils ont dit
Pascal et Joëlle MONTAZ - Propriétaires du 
Domaine de la Chaux de Revel 

Nous voulions matérialiser le lien avec
la nature qui nous entoure. Aux qualités
cosmétiques du lait et aux vertus toni-
fiantes de la gentiane, s'ajoute l’esthétisme
du savon présenté sous forme conique à
l'image d'un volcan dans une boîte en bois
naturel griffée Cantal Auvergne sur 
l'étiquette, comme  référence à votre
marque départementale ! 

“

”

Des cantalous en Laponie, au Pays du Père Noël 

65

97

Cantal Auvergne pour les entreprises

Postez vos photos sur

www.facebook.com/

cantalauvergne

Celles qui récolteront le

plus de
apparaitront dans les

prochains Cantal Avenir !

1er janvier de l’autre coté de la Manche. 

70

46

Carole Montillet marraine du Lioran, ambassadrice du
Cantal à Sotchi.

67

Depuis l'Antiquité, on connaissait les vertus cosmétiques du lait d'ânesse mais celles du lait de vaches Salers 
restaient un mystère. Le Domaine de la Chaux de Revel, parc résidentiel de loisirs, a percé le secret et créé un
savon au lait de vaches Salers et à la gentiane d'Auvergne. Produit d'accueil des hébergements du Domaine, ce
savon aux senteurs de fleurs des volcans est fabriqué et vendu sur place, ainsi qu'en boutiques à Salers.

DOMAINE DE LA CHAUX DE REVEL
15140 St Martin Valmeroux  
04 71 40 68 10
www.domainedelachauxderevel.com

PLUS D’INFOS

Romain Grenier, un cantalou à la grande odyssée !

63

Animatrice d'un club de danse
à Jussac, Corinne DELY, com-
pétitrice depuis 10 ans, a 
intégré l'équipe de France de
la Fédération Française de
Danse, catégorie "senior". Elle
s'est classée 4ème aux jeux
mondiaux de la World Dance
Sport Federation, en Line
Dance, à Nashville (USA), en
janvier dernier.

ils ont dit
Corinne DELY - Présidente du comité départemental de danse

Plus de 200 personnes pratiquent la danse country
en loisir sur le Cantal. Actuellement, je prépare 15 
personnes pour les 1ers championnats régionaux 
d'Auvergne qui se dérouleront en avril. Mon prochain
grand rendez-vous sera celui des jeux mondiaux à 
Orlando (USA) fin 2014, début 2015

“

”

Cantal Auvergne pour les sportifs

La troupe de spectacle équestre Diego N'Co basée à Ruynes
en Margeride était en représentation au Château de Chantilly
durant tout le mois de décembre pour le spectacle de Noël.

France-Angleterre : supporters cantalous 
de l'équipe de france !
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musique et danse

Informations : 
Cantal Musique & Danse   
04 71 43 42 90   
cantalmusiqueetdanse.fr  et dans
le P’tit chou paru mi février.

Toute la programmation de Scènes en
partage, réseau départemental du 
spectacle vivant, sur culture.cantal.fr

PLUS D’INFOS

LECONSEIL GÉNÉRAL PARTENAIRE DE LA CULTURE

A vous de jouer !
Le projet départemental « A toi de jouer » est né de la rencontre avec une ar-
tiste singulière, à l’inventivité débordante, Claire Dé, photographe, plasti-
cienne, créatrice de livres pour enfants. 

Un atelier artistique qui ravit la classe GS/CP de l'école de Pleaux.

Ce projet fait vivre sous di-
verses formes l’ album de
Claire Dé “A toi de jouer”,

livre-jeu atypique qui met en
scène des objets du quotidien :
de la vaisselle jaune et
orange. Ces objets que
l’on peut observer, 
associer, empiler… vont
se métamorphoser
au fil des pages,
offrant des pos-
sibilités de jeux
infinies.

Les enfants et
leur famille sont
invités à visiter l’ins-
tallation-jeu accueillie
par le Musée d’Art et
d’Archéologie d’Aurillac
du 18 février au 10 mai,
ou à assister au spectacle
pour les 1-5 ans “Jaun-
Orange” de la Com-
pagnie mélimalo, en
tournée dans le
Cantal de mi-mars
à début avril. Des
animations ou 
ateliers artis-
tiques sont
également
proposés.

Les élèves
des écoles et
collèges don-
neront libre cours
à leur créativité
dans différents

projets : un studio-photo mobile pour
travailler sur le portrait à partir de
costumes et d’accessoires extra-
vagants, des installations in situ

pour investir des lieux du 
patrimoine avec la collection
de vaisselle, ainsi que des
créations mêlant musique
et arts visuels sur le thème

“Métamorphoses : en
jouer”.

Les plus petits trou-
veront leur bonheur
dans une valise-jeu
créée par Claire Dé,

qui circule dans les
crèches, les Relais 

Petite Enfance et les
écoles maternelles.

Coordonné par l’associa-
tion Cantal Musique et
Danse, « A toi de jouer »
est mis en œuvre avec le
Musée d’Art et d’Ar-
chéologie d’Aurillac,
les communautés de
communes Pays
de Salers, Cère et
Rance en Châtai-
gneraie, Sumène
Artense, Pays de
Massiac, Cère et
Goul en Carladès,
Pays de Murat,  le
Théâtre d’Aurillac,

la Direction Acadé-
mique des Services de

l’Education Nationale et la
Médiathèque Départementale.

ils ont dit
Claire Dé, 
photographe et
plasticienne

Le projet 
“À toi de jouer !”
dans le Cantal
est  le  plus
abouti mené à
partir de mon
album. Il con-
jugue en même

temps « l’installation jeu » au
Musée d’Art et d’Archéologie, 
l’accueil du spectacle “Jaun’-
Orange » de la Cie mélimalo, et un
travail d’ateliers de création mené
avec les enfants des différents 
territoires du département. Il prend
véritablement la forme d’un 
chant ier  art ist ique col lect i f  
joyeusement contagieux, à l’image
de l’album à travers lequel je 
souhaitais communiquer aux 
enfants l’immense bonheur que
peut procurer la création, les 
merveilleux pouvoirs du jeu
comme moteur d’inventivité, les
plaisirs de l’expérimentation, et le
goût pour la fantaisie. Merci à tous
ceux et celles qui donnent vie à
cette jolie petite folie…

“

”
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tourisme

LECONSEIL GÉNÉRAL PARTENAIRE DU TOURISME

Nouveau site internet pour le
tourisme cantalien : 
cantal-destination.com
Cantal Destination affirme ses compétences en marketing et communication
pour donner de la visibilité au tourisme cantalien et à ses acteurs !

UN SITE INNOVANT POUR UN TERRITOIRE NATURE

Ouvrir le Cantal aux « urbains » avides de
nature à la recherche d’une authenticité
dans leurs rencontres et leurs expériences. 

PARTAGE ET ÉCHANGE AVEC LES CANTALIENS

Donner la parole à ceux qui vivent dans le
Cantal comme à ceux qui viennent et 
reviennent dès qu’ils le peuvent, attachés à
ce territoire et à ses hommes. 

QUALIFIER L’INFO : UN TRAVAIL DE PRO

Choisir, sélectionner, valoriser, dénicher…
les projets de ceux qui ont décidé d'y vivre
ou d’y investir.  Catherine Levesque, jour-
naliste professionnelle prête sa plume pour
la rédaction de nos articles. 

DES IMAGES, PLUS D’IMAGES PARCE QUE LE
CANTAL EST BEAU !
Valor iser  le  t rava i l  des photographes 
professionnels, qu’ils soient Cantaliens ou
venus réaliser un reportage dans le Cantal
et des vidéastes aussi, professionnels et
amateurs. 

UN E-MAG POUR SÉDUIRE LES TOURISTES !

Les rendez-vous du jeudi

Chaque jeudi, un nouvel article : portrait,
évènement, actu… pour donner envie de 
partager le Cantal. : «Nature et aventure», 
«Gastronomie et terroir», «Culture et 
patrimoine», « Votre séjour/ Coups de cœur»,
c’est à vous de choisir !

Rejoignez-nous 
sur facebook : 
Cantal Destination !  
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LA SECTION BOWLING DE L'ASPTT FAIT UN STRIKE ! 
Nouvelle venue, elle n'est pas ar-
rivée là comme un chien dans un
jeu de quilles mais portée par la
volonté de ses 38 licenciés de
faire partager cette discipline à
la fois conviviale et exigeante.
Sous l'œil de 4 encadrants dont
un conseiller technique, 14 jeunes
et adultes préparent assidûment
les compétitions sur les pistes du
bowling d'Esban. 

André Moreau Président de L’ASPTT Aurillac Bowling
06.47.74.18.81 - jeanandre373@msn.com

CONTACT

LEMÉDIATEUR DUCONSEIL
GÉNÉRAL À VOTRE SERVICE

Un litige avec un service, une absence de ré-
ponse ou une réponse qui semble  non
conforme à vos attentes, vous pouvez saisir
le médiateur du Conseil Général. Chargé de
faciliter les relations des usagers avec l’Ad-
ministration départementale, il vous trans-
mettra une réponse claire et argumentée.
Si la demande ne relève pas des compé-
tences départementales, vous serez ré-
orienté.

Depuis sa mise en œuvre en janvier 2013, le
médiateur a reçu 71 demandes et 48 dossiers
ont été traités. Principaux domaines concer-

nés : la solidarité
38%, les finances
(taxes d'aménage-
ment) 25 %,  le
cadre de vie (dont la
voierie) 19%. C'est
un service gratuit
et ouvert à tous.

Chloé COUTAREL
14 ans - Licenciée à la section bowling ASPTT 
Championne d’Auvergne de 2011 à 2013, 9ème

au championnat de France à Paris en 2013.  

C'est grâce à mon père que j'ai accédé à
ce niveau et je souhaite être un exemple pour
mon club.  J'ai frôlé la place en finale au
Championnat de France où j'étais fière de re-

présenter le Cantal ! Mon objectif est de gagner le Championnat
de France 2014 à Auxerre !

“ “

ils ont dit

cantal.fr / courrier à : 
M. Le Médiateur du Conseil Général, Hôtel
du Département, 15015 AURILLAC Cedex
tél. : 04 71 46 22 64 
Du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H 00 
et 13 H 30 à 16 H 30.

CONTACT

Elisabeth Fageol 
Triple médaillée d’or aux 9èmes jeux mondiaux des transplantés

Ce qui m'a décidé à m'engager dans cette compétition, ce sont les 
articles parus dans la presse et dans Cantal Avenir sur des Cantaliens comme
Pierre Viers ou Jeanne Carles qui se sont lancés dans l'aventure. Je l'ai fait
aussi pour ma fille Mélina qui m'a redonné le goût du ski.

A cette occasion, j'ai rencontré des gens formidables  qui se dépassaient 
malgré leurs pathologies. Cela m'a donné encore plus d'énergie pour 
promouvoir le don d'organes, affirmer les bienfaits de l'activité physique et du
lien social. Cela m'a permis de retrouver le goût de la vie, l'envie de partici-
per à d'autres manifestations organisées par Trans-Forme et d'aider les 
malades souffrant d'insuffisance rénale chronique

“

ils ont dit

Greffée en 2012, triple médaillée d'or aux 9èmes jeux mondiaux des transplantés en
Haute-Savoie, en janvier dernier, Elisabeth Fageol témoigne d'un chemin d'espoir
qu'elle veut faire partager.

BABETH S'EN VA EN GUERRE POUR LE DON D'ORGANES

“

www.trans-forme.org
01 43 46 75 46

PLUS D’INFOS
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MERVEILLE QUE "LE LIVRE VERMEIL DEMONTSERRAT" !

SPORT : 20 CONTRATS D’OBJECTIFS SIGNÉS, 
PLUS DE 2000 SPORTIFS, BÉNÉVOLES ET
ÉDUCATEURS DOTÉS

Bruno BONHOURE
Directeur musical La Camera delle 
Lacrime  

Avec cette œuvre, nous avons le 
sentiment d'avoir trouvé la musique
contemporaine de nos vierges noires de

Haute-Auvergne. En l'église de Maurs le 15 mars prochain,
elle va résonner dans un lieu qui lui correspond. Le local 
rejoint ainsi l'universel. Mes racines sont en Carladès et ma
démarche s'y nourrit, dans un mouvement permanent entre
ici et ailleurs, passé et présent, pour valoriser la langue 
occitane et redonner vie à la musique de répertoire

“

“

ils ont dit

Concert en l'église de Maurs le 15 mars à 18h

"Le matin des musiciens" sur France Musique émission
diffusée durant le 2e trimestre 2014 pour coïncider avec la
sortie de l’album. www.lacameradellelacrime.com

A NE PAS MANQUER

Le Conseil Général, l'Etat et le Comité Départemental 
Olympique et Sportif ont signé le 16 janvier dernier
20 contrats avec autant de comités départementaux
(basket, cyclisme, cyclotourisme, équitation, escrime, football,
gymnastique volontaire, handball, judo, montagne et 
escalade, pétanque, retraite sportive, rugby, sport adapté, 
tennis, volley-ball, CDOS, UNSS, USEP, école départementale
d'équitation).
Ces contrats visent le renforcement et la valorisation du
maillage sportif territorial, le développement de la pratique
de niveau régional et national, la valorisation de l'image du
Cantal, le développement et la valorisation des activités 
physiques de pleine nature et le développement des territoires.
Ils s'inscrivent dans le cadre de la Charte départementale
2013-2016 pour le développement du sport adossée à un
budget de plus de 3,3 M € (hors investissement et dotation en
tenues sportives). En outre, plus de 2000 sportifs, éducateurs
et bénévoles, ont reçu du Conseil Général une dotation en
tenue au titre du sport collectif.

Avec ce 4ème album, enregistré en live par
Radio France, La Camera delle Lacrime 
réinterprète avec talent cet opus de 
musique à la cour d'Aragon au 14ème siècle
et lui donne un nouvel écho.
Réunis autour de l'aurillacois Bruno Bonhoure
et Khaï-dong Luong, les artistes de la com-
pagnie s'engagent pour la valorisation et
la redécouverte des œuvres patrimoniales
en y insufflant une démarche de création
dans le choix de l'interprétation. Pochette CD du “Livre Vermeil de

Montserrat”

MERAVILHA QUE « LO LIBRE
VERMELH DE MONTSERRAT » !

Bruno BONHOURE
Director musical de La Camera delle Lacrime 

Amb aquela òbra, avèm lo sentiment d'aver
trobat la musica contemporanèa de nòstras
vèrges negras d'Auvèrnha Nauta. Dins la glèisa
da Maurs lo 15 de març que ven, va ressontir dins
un luòc que li correspònd. Atal lo local tòrna trobar
l'universal. Mas raices son en Carladés e mon
biais de far s'i noirís, dins un movement perma-
nent entre aicí e endacòm mai, passat e present,
per valorizar la lenga occitana e tornar donar de
la vida a la musica de repertòri 

“

“

An dich

Concèrt dins la glèisa da Maurs
lo 15 de març a 18H

"Le matin des musiciens" sus France 
Musique Emission difusada dins lo 2d trimèstre
2014 per coïncidir amb la sortida de l’albom. 
La data serà mencionada sus 
www.lacameradellelacrime.com

DE PAS MANCAR

Amb aquel quatren albom, enregistrat en live per Radio
France, La Camera delle Lacrime tòrna interpretar amb
talent aquel opús de musica de la cort d'Aragon del sègle
XIV e li dòna un resson novèl.
Acampats a l'entorn de l'orlhagués Brunò Bonhoure e de
Khaï-dong Luong, los artistas de la companhiá empren-
don de valorizar e de tornar descobrir las òbras patrimo-
nialas en favorir lo mai possible la creacion dins la causida
de l'interpretacion.



30

expression des groupes politiques

Tribune

Lors de la séance du vote du budget primitif 2014, le
Président du Conseil Général du Cantal a fustigé le
sort réservé au Cantal en matière de fonds de 
péréquation : le Cantal exécuté, méprisé, victime d'un
traitement scandaleux... Une escalade verbale peu
compatible avec la complexité du sujet.

Qu’en est-il précisément ?

En raison des lois de décentralisation successives, les
départements ont des charges très importantes dans
le domaine social avec le paiement de 3 allocations
de solidarité :

Revenu de Solidarité Active (RSA), Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) et Prestation de
Compensation du Handicap (PCH).

Le reste à charge pour ces trois allocations (la somme
à payer après déduction des aides

de l’Etat) est très disparate d’un département à l’autre.

Le raisonnement de l'Association des Départements
de France et du Gouvernement (validé par l'Assem-
blée Nationale) a donc consisté à répartir les fonds de
péréquation fortement renforcés (1,4 milliards d'euros)

de telle manière que le reste à charge par habitant soit,
après péréquation, le plus équilibré d'un département
à l'autre.

Même si le critère du reste à charge peut-être
contesté, il a néanmoins l'avantage de permettre la
comparaison entre départements présentant des 
caractéristiques proches.

À l’issue de la nouvelle répartition votée lors de la loi de
finance, Le Cantal touchera 5,3 millions d'euros, contre
4,5 en 2013. Son reste à charge sur les 3 allocations
de solidarité passe de 115,2 €/habitant avant péré-
quation à 79,4 € après péréquation. (Il sera de 75,9 €
en Haute –Loire; 84,2 € en Corrèze; 81,9 € dans le Lot
; 86,4 € dans l’Aveyron).
Même si nous pouvons tous souhaiter plus pour notre
département, il faut relever le progrès que constitue la
mise en place de ce fonds désormais pérenne (et non
plus exceptionnel comme en 2011) et constater que la
péréquation est bien renforcée en 2014, y compris
pour le Cantal.

L'enjeu du fonds de péréquation ne représente 
cependant qu'une très faible partie des 216 millions

d'euros du budget 2014 du Conseil Général. Il ne peut
donc pas servir à occulter les choix de gestion dépar-
tementale intervenus ces dernières années et dont le
Cantal paye aujourd'hui les conséquences.

Non, le Cantal n'est pas l'oublié du Gouvernement !
Preuve en est la venue récente de Vincent PEILLON,
Ministre de l’Éducation Nationale, pour la signature
d’une convention entre le Rectorat et l'Association des
Maires du Cantal qui acte le gel du nombre de postes
d'enseignants du 1e degré pour trois ans, et ce malgré
une baisse prévisible des effectifs.

Cette convention qui permet, pour la première fois, de
passer d'une logique exclusivement arithmétique à
une logique territoriale est unique en France et a 
vocation à servir d'exemple pour d'autres départe-
ments ruraux.

NON, LE CANTAL N'EST PAS MÉPRISÉ !

UNE VÉRITABLE PROVOCATION

Les 19 et 20 décembre derniers les
élus du Conseil Général ont «planché»
sur le vote du budget 2014.

Crise, économie, rigueur, indignation,
mépris etc. sont les mots qui sont 
revenus le plus souvent dans les 
débats. Oui il faut faire des économies,
oui nous ne pouvons pas vivre au des-
sus de nos moyens... mais au-delà de
la brutalité des chiffres et des ratios, le
constat est évident d’une fracture entre
les départements ruraux et les dépar-
tements urbains.

Nous sommes nombreux à avoir 
soutenu les idées portées par la
gauche notamment le mot solidarité.

Que signifie-t-il aujourd’hui quand nous
constatons que les fruits de la 
péréquation peuvent aller vers des 
départements riches, à même de faire
face aux dépenses sociales, alors que
certains départements pauvres comme
le Cantal sont très peu aidés ? Et les
modes de calcul sont tellement 
complexes que certains départements
ruraux qui, comme nous ne roulent pas
sur l’or, ont eu beaucoup plus de
chance : 900 000 euros pour le Cantal, 
6,7 millions pour le Lot, 6,6 millions
pour la Corrèze…

Une chose est sûre, c’est que les 
Cantaliens dans leur ensemble et dans
l’indifférence générale se sentent 

victimes d’une injustice qui doit être 
réparée au plus vite !! 

le groupe GRD a manifesté sa forte
désapprobation quant aux modalités
mises en œuvre pour la répartition des
fonds de péréquation et demande que
les critères soient revus le plus rapide-
ment possible afin de réparer une 
injustice inacceptable.

Les mauvaises nouvelles se ramassent à la
pelle et le Cantal doit faire face à une nouvelle
injustice. En effet, la Loi de Finances adoptée
par l’Assemblée Nationale donne un véritable
coup d’arrêt à la péréquation. 

Mais quand cela va-t-il s’arrêter ?.. 

Oublié le principe même de la péréquation entre
départements, mise en place pour la première
fois par le gouvernement Fillon en 2011, auquel
est substituée une logique de compensation.

Une usine à gaz

Le nouveau dispositif assis sur une notion de
reste à charge, ne tient aucun compte des 
inégalités de richesse mais favorise une 
approche technocratique qui vise à faire conver-

ger les dépenses sociales des départements. 

Au titre de ces deux fonds, le Cantal bénéficiera
de 5,3 millions, immédiatement amputés de 2
millions d’euros au titre de la réduction de la
DGF et de compensations fiscales octroyées
par l’Etat. Resteront donc 3,3 millions qui ne 
suffiront pas à faire face aux 3,5 millions d’euros
de dépenses nouvelles découlant de décisions
législatives récentes : revalorisation du RSA, 
revalorisation indiciaire et des cotisations retraite,
augmentation de la TVA, coût des transports 
induit par les nouveaux rythmes scolaires….  

Une dotation dérisoire qui constitue un véritable
scandale si on se réfère à celles perçues par les
départements voisins ou comparables – plus de
12 millions d’euros pour le Lot ou la Corrèze,
plus de 38 millions pour l’Hérault et, tenez-vous

bien, 53 millions d’euros pour la Seine-Saint-
Denis qui bénéficiera en outre du nouveau 
dispositif de péréquation francilienne…

Au final on n’y comprend rien si ce n’est que
le Cantal et les Cantaliens auront moins !

Un dispositif de coquins réservés aux copains ?
Plutôt qu’une démonstration de solidarité 
politique déplacée pour essayer de justifier 
l’injustifiable, les élus socialistes auraient pu faire
le choix de la solidarité départementale, ce
qu’ont su faire nos collègues du groupe GRD qui
n’ont pas hésité à joindre leurs voix à celles de
la Majorité Départementale pour dénoncer cette
injustice. 

Le Groupe GRD
Michel CABANES
Josiane CoSTES

Daniel CHEVALEYRE
Jacques MARKARIAN

Le Groupe de la majorité départementale

Le Groupe Socialiste :
Florence MARTY 

Charles DELAMAIDE 
Gérard SALAT



à ne pas rater dans le Cantal

Du 1er au 28 mars 
10ème festival départe-
mental itinérant de 
lectures musicales 
“Par monts et par
mots” “Les écrivains

dans la Grande Guerre”  
23 séances dans 21 communes.
Médiathèque Départementale 
07 86 10 24 43

Du 31 janvier au 29 mars 
Festival HIBERNAROCK “Le Voyage”
Cantal Musique et Danse  
04 71 43 42 90 - hibernarock.fr

Jusqu'au 14 mars 
Exposition-photos sur Aurillac 
de Joseph Borghese
Atrium du Conseil Général

3 mars  
Nocturne et spectacle pour enfants
Jacques Bienvenu “Refaire le monde” 
Station du Lioran - OT 04 71 49 50 08

5 et 12 mars 
Challenge Glisse and 
Fromages 
AOP d'Auvergne 
Station du Lioran  
OT 04 71 49 50 08

6 mars   
Foire chevaline
Maurs - CC de Maurs - 04 71 46 77 08

7 mars 
Match de Hockey sur glace
(les Mouflons du Lioran)
Station du Lioran - OT 04 71 49 50 08

Festival Hibernarock – Soirée Metallica
Saint-Flour - OT du Pays de St-Flour 
04 71 60 22 50

8 mars 
Concert festival Hibernarock 
Saint Constant 
CC de Maurs - 04 71 46 77 08

9 mars 
Concours de sauts d'obstacles
Club, Poney et Amateur
Ecole Départementale d'Equitation - 
Aurillac - 04 71 48 96 00

14 et 23 mars 
10ème Festival  “Par Monts et par Mots” 
“La Grande Guerre”
St-Cernin le 14 / 
Chaussenac et St-Martin-Valmeroux le 23
OT  04 71 40 58 08

15 mars 
Concert “le Livre Vermeil de Montserrat”
Cie La Camera delle Lacrime
Église de Maurs - 18h

Spectacle Carnem Cie Atom Théâtre 
Euroculture en Pays Gentiane
Trizac - 06 82 32 91 63 

16 mars 
Fête de la Mangona
Laroquebrou - 06 79 48 92 46

Du 20 au 23 mars
“La danse à portée de la main”
Aurillac - 04 71 45 46 04

21 mars
Festival “Par monts et par mots”
Vic sur Cère 
“Cie des Champs” “La Grande Guerre”  
04 71 62 00 99

22 mars  
Musique Trio Kélidone 
Sainte-Anastasie  
CC du Cézallier - 04 71 20 49 26

23 mars 
Finale de la Coupe d’Auvergne de ski alpin
Station du Lioran - OT 04 71 49 50 08

27 mars  
Spectacle Michael GREGORIO
Aurillac - 04 71 46 86 58

3 avril
Voyage d’hiver - 18ème fes-
tival de musique classique
Vic sur Cère  
04 71 45 46 04

3 et 4 avril 
Rencontres/Conférences des Médiathèques
Construire un feu de Jack London
Pierrefort le 3 / Lanobre le 4 
Médiathèque Départementale 
07 86 10 24 43

5 avril
Spectacle Muriel Robin 
Aurillac – 04.71.46.86.58

Foire chevaline 
Maurs – CC du Pays de Maurs 04 71 46 77 08

La Mancelle 
Bourse d'échanges locale sans argent
Escorailles

5 et 6 Avril 
15ème Fête des Tersons Aubrac
Pierrefort – OT 04 71 23 38 04

4ème Fête du Bœuf de Pâques 
Lafeuillade-en-Vézie 

Journées Européennes des Métiers d’Art
Saint-Flour – OT du Pays de
St-Flour 04 71 60 22 50

6 avril  
Course cycliste 
"Souvenir Raymond Serrat" 
Vélo club de Mauriac
Mauriac et environs - 
04 71 68 11 01

La Laroquapattes, 
Course à pied
La Roquebrou  
La Roquaille  06 79 07 64 27 

Randonnée Moto des Eboulis 
Moto Club Mauriac 
Mauriac - 06 84 81 56 04

Foire à la Brocante
Boisset - 04 71 62 22 78

9 avril 
Spectacle Anne Roumanoff
Aurillac – 04 71 46 86 58

10 avril 
Spectacle Franck Dubosc
Aurillac – 04 71 46 86 58

12 avril 
Musique classique hispanique : 
« Duo Népenthes »
Saint Bonnet de Condat et Joursac 
CC du Cézallier 04 71 20 49 26

Théâtre troupe "Les Baladins de l'Artense"
(Partie des bénéfices reversée au profit
des orphelins des sapeurs pompiers) 
Mauriac - 06 17 86 69 79

Concert Didier Barbelivien
Aurillac – 04 71 46 86 58

Théâtre Cie A voix haute “Mon grand père”
Junhac  
CC Pays de Montsalvy 04 71 49 69 28

12 et 13 avril 
Journées laitières
Saint-Flour - OT du Pays de St-Flour 
04 71 60 22 50

12 au 26 avril 
Salon artistique de printemps
Saint-Flour - OT du Pays de St-Flour 
04 71 60 22 50

15 avril 
Spectacle « Le chemisier jaune » ou les
évènements du Mont Mouchet
Massiac - 04 71 23 07 21

19 et 20 avril 
1er salon du cheval de trait
Haras National - Aurillac
04 71 46 87 07

21 avril
La Ronde de Méallet" randonnée VTT et
pédestre - Meallet - 04 71 40 06 26

25 avril
Concert Bernard Lavilliers 
Aurillac – 04 71 46 86 58

26 avril 
Théâtre de marionnettes Cie Karyatides
Roumégoux – CC Cère et Rance 
04 71 49 32 30

25 et 26 avril
Rencontres / conférences des 
Médiathèques "Les séries TV" 
Vic sur Cère le 25 / Saint-Flour le 26
Médiathèque Départementale
07 86 10 24 43

27 avril 
Marché Bio et Vide-Grenier   
Ferrières St Mary   
06 75 20 24 39  / 
04 71 20 60 28 

Fête de la cabrette
Leucamp

Course Aquateil
Le Rouget 
Comité du Cinquantenaire 06 77 59 60 80
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